
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES 
Administration, Finances et Commande Publique 

DEPARTEMENT DE VAUCLUSE 

OBJET: ENTRETIEN DES PELOUSES NATURELLES DES STADES 

POUVOIRADJUDICATEUR: 

MAITRE D'OUVRAGE : 

MAITRED'OEUVRE:: 

COMMUNE DE CARPENTRAS 

COMMUNE DE CARPENTRAS 

DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES 
DE LA COMMUNE DE CARPENTRAS 

ACTE D'ENGAGEMENT 

Accord-cadre, sans fixation de minimum et maximum, avec émission de bons de commandes, 
dévolu selon la procédure de l'appel d'offres ouvert, et passé en application des articles66 à 68, 78 

et 80 du Décret 2016-360 du 25 mars 2016 soumis à l'Ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 
relative aux Marchés Publics. 



OBJET DES PRESTATIONS : 

ENTRETIEN DES PELOUSES NATURELLES DES STADES 

Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l'article 130 Décret 2016-
360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics : Monsieur le Maire de la Ville de 
Carpentras. 

Ordonnateur : Monsieur le Maire de la Ville de 
Carpentras. 

Comptable Public assignataire des paiements : 
de la Ville de Carpentras. 

Monsieur le Trésorier Principal 

ARTICLE PREMIER.: CONTRACTANT: (entreprise individuelle) 

Je soussigné 
agissant en mon nom personnel, 
domicilié à : 
immatriculé à l' I N S E E. : 

- numéro d'identité d'établissement (SIRET): 
- code d'activité économique principale ( A.P.E.) : 
- numéro d'inscription au Registre du Commerce : 
- numéro d'inscription au répertoire des métiers : 

ARTICLE PREMIER : CONTRACTANT : (société) 

Je soussigné Charles GARA YOA 
agissant en mon nom et pour le compte de la Société: COMTAT VERT 
au capital de : 7622-45 C 
ayant son siège social à : 519 Chemin de la Roque Alric - 84330 SAINT HIPPOLYTE LE 
GRAVEYRON 
immatriculée à l'I.N.S.E.E.: 

- numéro d'identité d'établissement (SIRET) : 39414135200028 
- code d'activité économique principale (A.P.E.) : 813oz 
- numéro d'inscription au registre du Commerce et des Sociétés : 1994B85 
- numéro d'inscription au répertoire des métiers : 

ARTICLE PREMIER : CONTRACTANT : (groupement) 

Nous Soussignés : 
M ................................................................................................................ . 

Agissant en mon nom personnel / Agissant au nom et pour le compte de la société 
(1) : .................................................................................•............................. 

1er contractant domicilié à ....................................................................... . 
Numéro d'identification SIRET ................................................................ . 
Numéro d'inscription au registre du commerce ...................................... . 
Code d'activité économique principal NAF / APE : ................................. . 
M ................................................................................................................ . 

Agissant en mon nom personnel / Agissant au nom et pour le compte de la société 
(1) : .............................................................................................................. . 

2ème contractant domicilié à .................................................................. . 
Numéro d'identification SIRET: ............................................................. . 

1J Rayer la mention inutile 
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unitaires annexés au présent document. 

ARTICLE 4 : PRIX DU MARCHÉ 

Le présent marché à bons de commande est passé sans fixation de minimum et maximum. 

Sont compris dans le marché à bons de commande : 

A Les prix des prestations établis en application du bordereau des prix unitaires : 
L'évaluation totale du marché sera égale à la quantité de prestations effectuées au cours de la 
période contractuelle du présent marché, multipliée par le ou les prix unitaires, hors taxes, prévus 
dans le bordereau des prix unitaires. 

• Les prestations se rattachant au présent marché qui ne seraient pas prévues dans le 
bordereau des prix unitaires : 

Ces prestations seront soumises à proposition de prix sous la forme d'un devis et pourront être 
confiées au prestataire. L'évaluation totale de la prestation sera égale au montant des prestations 
effectuées au cours de la période contractuelle du présent marché. 

ARTICLE 5 : DUREE DU MARCHÉ 

Le marché est conclu pour une durée d'un an à compter du 26 juin 2018, renouvelable tacitement 
trois fois au maximum pour une durée égale à la période initiale, sauf dénonciation de l'une ou 
l'autre des parties contractantes, par lettre recommandée, avec un préavis de quatre mois. 
Si pour des raisons administratives propres à la Commune, le marché ne peut être notifié par lettre 
recommandée avec accusé de réception avant le 26 juin 2018, le délai de la première période 
commencera à courir à partir de la date de notification. 

ARTICLE6 :AVANCE 

Il est prévu le paiement d'une avance conformément à l'aiticle no du Décret du 25 mars 2016 
susvisé. Toutefois, le titulaire doit justifier de la constitution d'une garantie à première demande, 
ou d'une caution personnelle et solidaire, à concurrence de 100% du montant de l'avance. 
Le candidat désigné ci-avant : 
A Refuse de percevoir l'avance prévue dans le CCAP 
* Ne refuse pas de perecvoir l'e.-vanee prévue dans le CCAP 

ARTICLE 7: PAIEMENTS 

7.1. Le maître de l'ouvrage se libérera des sommes dues au titre du présent marché en en faisant 
porter le montant au crédit du compte ouvert 
- au nom de : SARL COMTAT VERT 
- sous le numéro : 13564800200 
- établissement bancaire : Société Marseillaise de Crédit 
- adresse complète : Agence Avignon République 

20, rue de la République 
84000 Avignon 

- n° code banque : 30077 
- n° code guichet : 04855 
- n° clé R.I.B. : 69 
Joindre un relevé d'identité bancaire ou postal 

Groupement solidaire : compte commun ouvert au nom du gmupement 
- au nom de 
- sous le numéro 
- établissement bancaire 
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Numéro d'inscription au registre du commerce : ................................. .. 
Code d'activité économique principal NAF / APE : ................................. . 

M ............................................................................................................... .. 
Agissant en mon nom personnel / Agissant au nom et pour le compte de la société 
(1): ... : ·············"······"···"·············"··············· .................................................... . 
3ème contractant domicilié à .................................................................... . 
Agissant au nom et pour le compte de la société ...................................... . 
Numéro d'identification SIRET : .............................................................. . 
Numéro d'inscription au registre du commerce : ..................................... . 
Code d'activité économique principal NAF / APE: .................................. . 

Contractants suivants : ............................................................................. . 

Mandataire : 
M ................................................................................................................ . 
est le mandataiT'e solidaire des contractants ci dessus groupés. 

après avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.) et des 
documents qui y sont mentionnés, et après avoir satisfait aux dispositions des articles 44, 48, 50 et 
51 du Décret du 25 mars 2016 susvisé, 
m'engage / flffi:1-5(1) engageons sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés 
ci-dessus, à exécuter dans les conditions ci-après définies, les travaux désignés au préambule du 
présent acte d'engagement. 

L'offre ainsi présentée ne me/ flffiiS (1) lie toutefois que si son acceptation m / füffiS (1) est notifiée 
dans le délai de cent vingt jours ( 120 ) à compter de la date limite de remise des offres fixée par le 
règlement de consultation. 

ARTICLE 2 : SOUS TRAITANCE 

Nota: attestation à ne compléter que si la société fait appel à de la sous-traitance 
L'entreprise (le grnupement) déclare (1) : 
o Faire appel à la sous traitanee 
Œl Ne pas faire appel à la sous-traitance 

En cas de sous-traitance, le titulaire devra demander l'acceptation de chaque sous-traitant ainsi 
que l'agrément de chaque contrat de sous-traitance au pouvoir adjudicateur. 
Le titulaire s'engagera alors à garantir au Maître d'ouvrage les mêmes conditions de contrôle. 
Il est rappelé que le recours à la sous-traitance occulte expose le titulaire à l'application des 
mesures prévues à l'article 46.3 du CCAG/T. Le titulaire s'engage à introduire, dans les contrats de 
sous-traitance, les clauses nécessaires au respect des prescriptions de la loi n° 93-1418 du 31 
décembre 1993. 
En cas de désignation de sous-traitants en cours de marché, l'acte spécial précise tous les éléments 
contenus dans la déclaration prévue par l'article 134 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016. 

ARTICLE 3 : CONSISTANCE DU MARCHE. 

Le présent acte d'engagement concerne l'exécution des prestations d'entretien des pelouses 
naturelles des stades de la ville de CARPENTRAS, telle que définie dans le cahier des clauses 
techniques particulières, le cahier des clauses administratives pa1ticulières, et le bordereau des prix 

1l Rayer la mention inutile 
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- adresse complète 
- n° code banque 
- n° code guichet 
- n° clé R.LB. 
Joindre un l'elevé d'identité bancafre ou postal 

Sous-Traitant : le maître de l'ouvrage se libérera des sommes dues aux sous-traitants payés 
directement en en faisant porter les montants aux crédits des comptes désignés dans l'annexe 1 ou 
les actes spéciaux. 
Les déclarations similaires des sous-traitants énumérés plus haut sont annexées au présent acte 
d'engagement. 

7.2. J'affirme <1l / nous affiFmons (1), sous peine de résiliation du marché, ou de sa mise en régie, 
à mes torts exclusifs (1) / à ses torts c:xclusifs (1), que la Société pour lequel j'interviens (1), que-je 
ne tombe pas (1), ne tombe pas (1) sous le coup de l'interdiction découlant de l'article 50 modifié de 
la Loin° 52-401 du 14 Avril 1952. 

Fait en seul original, 
A SAINT HIPPOLYTE LE GRAVEYRON, 
Le 14/04/2018 
(mention manuscrite) ;J J._ ,,,,---
"lu et approuvé" ,Âh.,, ci' °h_ 1JJU ve,,-

signature de l'5ARt,e(981MTAl\:TLll:ElN=--
5l 9 C ~......-r, 

84330 S 

EPTATION DE L'OFFRE 
comtatvert@waoadQ.Q..fr - SIRET : 394 141 352 

Le Pou ·r Adjudicateur, Commune de Carpentras, est représenté par Monsieur le Maire autorisé à 
signer le m ché en vertu de la délibération du Conseil Municipal en date du 15 avril 2014 portant 
délégation de taines attributions du Conseil Municipal à Monsieur le Maire en application de 
l'article L 2122.22 Code Général des Collectivités Territoriales, et l'arrêté municipal n°2014-A
SCA-481 en date du 3 vril 2014 portant délégation de fonctions au Premier Adjoint. 

valoir acte d'engagement. 

1J Rayer la mention inutile 
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Je soussigné(e), 

Nom du signataire: 

Prénom: 

Qualité: 

ANNEXE N° 1 A L'ACTE D'ENGAGEMENT 
RELATIVE A LA CLAUSE D'INSERTION 

GARAYOA .......................................................... . 

CHARLES ........................................................... . 

CO-GERA1\TT .......................................................................... . 

DECLARE avoir pris connaissance du cahier des clauses administratives particulières et de son 
annexe n°1 et notamment des dispositions relatives à l'action obligatoire d'insertion en faveur de 
personnes rencontrant des difficultés sociales ou professionnelles particulières. 

M'ENGAGE, si je suis déclaré attributaire d'un ou plusieurs lots comportant une obligation 
d'insertion, à : 

.J.. RESERVER, dans l'exécution du marché concerné, un nombre d'heures 
d'insertion, sur la durée du chantier, au moins égal à celui indiqué dans l'annexe 1 du cahier des 
clauses administratives particulières. 

,._ PRENDRE CONTACT avec le facilitateur désigné à l'article 5.4 du CCAP, afin de 
préciser les modalités de mise en œuvre de la clause. 

,._ FOURNIR, à la demande du maître d'ouvrage, et dans le délai qui me sera 
imparti, toutes informations utiles à l'appréciation de la réalisation de l'action d'insertion. 

Pour le titulaire 

(signature et cachet) 
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ARTICLE 8 : ACCEPTATION DE L'OFFRE 

Le Pouvoir Adjudicateur, Commune de Carpentras, est représenté par Monsieur le Maire autorisé à 
signer le marché en ve1tu de la délibération du Conseil Municipal en date du 6 juillet 2018 portant 
délégation de certaines attributions du Conseil Municipal à Monsieur le Maire en application de 
l'article L 2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales, et l'arrêté municipal n°2018-A
DCA-1023 en date du 9 juillet 2018 portant délégation de fonctions à la Première Adjointe. 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement. 

Fait à Carpentras le 2 3 JUIL. 2018 

Pour Le Maire, 
La Première Adjointe, 

Yvette Guiou 
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